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CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

CONGRES DE LA lvliCRONESIE 

SEPTIEHE LEGISLATURE 

DEUXIE!-1.E SESSION EXTRAORDINAIRE, 1978 

Monsieur le President 
du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
New York, New York 10017 

Monsieur le President, 

Le 30 octobre 1978 

,J 'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-jount une coppie certifiee conforme 
de la resolution commune de la Chambre des representants No 7-144, qui a ete 
adoptee par la septieme legislature du Congres de la Micronesie, a sa deuxieme 
session extraordinaire (1978). 

Veuillez agreer, Honsieur le President, l'assurance de ma tres haute 
consideration. 

Le Greffier de la Chambre des representants 

(Signe) Tadao P. SIGRAH 

7~-01545 6455 (F) I ... 
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SEPTIEME LEGISLATURE 
CONGRES DE LA MICRONESIE 
DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE (1978) 

RESOLUTION COMMUNE DE LA CHAMBRE 
DES REPRESENTANTS No 7-144 

RESOLUTION COMMUNE DE LA CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

Approuvant et confirmant les resultats du referendum sur la Constitution des 
Etats federes de la Micronesie !/; 

Considerant que l'organisation d'un referendum sur la Constitution redigee par 
la Convention constitutionnelle de la Micronesie de 1975 est autorisee aux termes 
de l'article 8 de Public Law No 6-60~ 

Considerant qu'en vertu de l'article II de la loi susmentionnee, un referendum 
a eu lieu le 12 juillet 1978; 

Considerant que le Commissaire aux elections pour chacun des districts 
administratifs du Territoire sous tutelle a atteste au Haut Commissaire la validite 
des resultats dudit referendum; 

Considerant que le Haut Commissaire a transmis ces attestations aux Presidents 
du Congres de la Micronesie, conformement aux dispositions de la loi sur le 
controle; 

Considerant que selon le rapport du Haut Commissaire, les resultats pour les 
6 districts se decomposent comme suit 

Oui No:1 

Iles Marshal 3 888 6 217 

Palaos 2 720 3 339 

Ponape 5 970 2 020 

Truk 9 762 4 239 

Yap 3 359 186 

Kosrae 1 118 704 

Considerant que le Comite mixte special charge de l'examen des resultats du 
referendum a ete cree en application de la resolution commune de la Chambre des 
representants No 7-134 ~ en vue d'examiner les resultats du referendum sur la 
Constitution et de formuler des recommandations a chacune des chambres du CongresJ 

1/ Pour le texte du projet de constitution, voir le document T/Com.l0/L.l74, 
annexe I. 

~Voir T/Com.lO/L.236. 
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Considerant que le Comite special charge de l'examen des resultats du 
referendum a acheve la verification des resultats du referendum et a presente ses 
constatations et conclusions au Congres; 

Considerant que le Congres de la Micronesie est convaincue que le referendum 
s'est deroule conformement aux dispositions legislatives en vigueur; 

La Chambre des representants de la septieme legislature du Congres de la 
Micronesie, a sa deuxieme session extraordinaire (1978) I DECIDE, avec l'assentiment 
du Senat que par la presente resolution, le Congres de la Micronesie approuve et 
confirme les resultats du referendum pour les 6 districts comme etant l'expression 
definitive de la volonte de la population concernant la ratification de ce document; 

DECIDE EN OUTRE que des copies certifiees conformes de la presente resolution 
commune de la Chambre des representants seront communiquees au President du Conseil 
de tutelle de !'Organisation des Nations Unies, au President des Etats-Unis 
d'Amerique, au Directeur de l'Office of Territorial Affairs, au Haut Commissaire du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, a l'administrateur de chacun des 
districts administratifs, et aux Presidents de chaque organe legislatif de district. 

Adoptee le 26 octobre 1978. 




